
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mercredi, le 26 novembre 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: Paul-Charles ORIGER 
Membres:         Jos FABER, Philippe NEY 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: Pierre SCHMIT 
Secrétariat:  Marc RALINGER, Luis DA COSTA 

 

 
 
Demande d’Appel du club FC Wiltz 
 
Affaire: FC Differdange – FC Wiltz 
  
FC Differdange – FC Wiltz (BGL-Ligue) 19/10/14 
 
Après vérification par le Secrétariat Fédéral, le Tribunal Fédéral décide : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Wiltz FC 71, article $102#1 (infraction contre les conditions de qualification), €102,5 
 
Par conséquence, Differdange gagne le match 3-0 par forfait. 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d'une lettre de la part de Wiltz. 
 

 

************************************************* 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des deux clubs), 
après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 clubs), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle,  
la Cour d’Appel constate :  
 

- que le Tribunal Fédéral a fait une correcte interprétation de l’article 19 des statuts. 
 

 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
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